Engagement de location meublée saisonnière

Entre les soussignés :

MME…L'Hyver……….. demeurant à La Baule 44500, 9 avenue des platanes Tel 02.40.23.70.72, dénommée ci-après « Le loueur », d’une part 

Et M …………....  Assisté de son épouse ,conjoint – Née …………………s’obligeant solidairement et demeurant ensemble à …………............................................Tel...................                      dénommés ci-après « Le preneur »,d’autre part

Il a été convenu ce qui suit :

MME L'Hyver loueur, donne par les présentes, à  loyer à M………......, preneur qui accepte, à titre de location saisonnière, les  locaux meublés ci-après désignés sis à La Baule 9 avenue des platanes 1er étage 44500 La Baule et lui appartenant, aux conditions particulières ci-après et aux conditions générales énoncées au verso.

Désignation des lieux loués 

Appartement meublé situé au 1er étage d'une maison bourgeoise, entrée par l'extérieur indépendante, superficie 120m² composé d'une chambre avec lits jumeaux, une chambre avec lit double, une salle de bains avec WC (lave linge), une pièce de vie comprenant cuisine américaine (four électrique,four micro-ondes,cafetière,réfrigérateur,congélateur,robots,grille pain,lave vaisselle,vaisselle), séjour salon, (TV, DVD), un petit salon avec canapé convertible et bureau, une salle d'eau avec WC, une pièce de rangement ou lingerie, une terrasse exposée sud. Locaux situés au 9 avenue des platanes à La Baule 44500. 

Ces lieux étant prévus pour le couchage de 6 personnes au maximum.

Durée de la location et prix

Cette location est consentie pour une durée  de ….jours de qui commencera à courir le …….. à 16 heures pour se terminer …… à 10 heures de plein droit et sans autre formalité moyennant le prix de ……………….. Payable 30% à la réservation et le solde à la remise des clefs à l’arrivée du preneur dans les lieux.

En outre, pour garantir l’exécution des présentes et pour répondre des dégâts qui pourraient être causés aux lieux loués,ainsi que de différentes charges et consommations précisées aux conditions générales de location,il verse à titre de cautionnement une somme de Cinq cents euros ,somme non productive d’intérêts, non encaissée.

Fait en deux exemplaires à  La Baule le 18 Janvier 2010

Le Bailleur (2)                                                                                                     Le Preneur (2)

(2) Faire précéder la signature de la mention manuscrite «  lu et approuvé  »

